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Liste des emplacements réservés : 

N° 

Plan de 
zonage 

Zone ou 
secteur 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

1 UB 

Elargissement de voie afin de desservir un 
secteur AUa. 

La voirie à élargir devra à terme offrir une 
emprise de 6 mètres. 

Commune 

2 UB 

Création d’un accès pour desservir un 
secteur AUa. 

L’accès à créer devra offrir une emprise 
de 6 mètres. 

Commune 
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Extrait de plan – ER n°1 : 
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Extrait de plan – ER n°2 : 

  



 

 

 

 


